
LP RAYMOND NERIS 

Nos formations: 

 CAP Métiers de la Coiffure et MC Coiffure Coupe Couleur RNCP34670 

 CAP Réparation et Entretien des Embarcations de Plaisance RNCP4937 

 Bac Pro Maintenance Nautique (formation initiale ou par apprentissage)
RNCP5860 

 Bac Pro Gestion des Pollution et Protection de l’Environnement  RCNP14899 

 Bac Pro Ouvrage du Bâtiment Métallerie RNCP4432 

 Bac Pro Métiers de l’Électricité et de ses Environnements Connectés 
RNCP25353 

 Bac Pro Assistance à la Gestion des Organisations et de leurs Activités 
RNCP34606 

 Bac Pro Logistique RNCP1120 

 Bac Pro Boulangerie Pâtisserie RNCP7068 

 Bac Pro Métiers de la Mode Vêtements. RNCP24703 

 Formation pour adulte avec le GRETA 

 Mention Complémentaire Technicien Soudage RNCP24919 

Solde libératoire 
(Date limite: 05 Mai 2023) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ordonnance du 23 juin 2021 apporte des modifications dans le recouvrement et l’affectation 
des contributions des employeurs à compter de l’année 2023. 
Il est ainsi prévu que 100 % du solde de la taxe d’apprentissage soit recouvré par les Urssaf 
(CGSS à la Réunion) et la MSA, puis versé à la Caisse des Dépôts et Consignations qui réaf-
fectera ces fonds. 

En 2023, une nouvelle plateforme numérique SOLTEA permettra aux employeurs de choisir 
les structures auxquelles ils souhaitent verser le solde de 13 % de la taxe d’apprentissage 

Toutes ses informations sont disponibles sur le site: https://www.soltea.education.gouv.fr/
espace-public/ 

« La taxe 

d’apprentissage est le 

seul impôt dont vous 

pouvez choisir le 

bénéficiaire » 

Soutenez le LP 

Raymond NERIS 

Boulevard Allègre 

97290 Le Marin 

Tel: 05 96 74 91 57 

ce.9720468b@ac-martinique.fr 

SIRET: 19972468300016 

code UAI : 9720468B 

Taxe 
d’apprentissage :  

 Objectifs 

 Solde libératoire  

 Nos formations 

 En vous remerciant 

Objet: Taxe d’apprentissage 2023 

Objectifs: 

La taxe d’apprentissage a pour objectif de faire participer les employeurs au financement 

des formations professionnelles et technologiques. Le lycée Raymond NERIS du Marin 

est habilité à bénéficier de cette T.A. selon le décret n° 2019-1491 du 27 décembre 2019. 

Cette taxe servira à l’achat de matériels pédagogiques innovants afin d’apporter les 

compétences nécessaires à nos élèves pour l’obtention de leur diplôme. Elle garantira   

une formation de qualité supérieure. Devenez partenaire de notre établissement en 

versant directement votre solde libératoire au LP Raymond NERIS 

Lycée des métiers du nautisme et des activités de port 

En vous remerciant: 

Christophe JAY 

Directeur Délégué 
aux Formations-
Professionnelles et 
Technologiques  

 

Antoinette PALVAIR 

Proviseure 

 


